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Madame, Monsieur,
Chers Concitoyens,

Le CPAS est soucieux des problèmes
liés au coût de la vie que rencontrent
les familles précarisées ou à petits
revenus, notamment pour assumer les
dépenses d’énergie.

La solution durable est de réduire
drastiquement les consommations
d’énergie, par tous les moyens.

Pour atteindre cet objectif, le CPAS
est entré dans un premier Plan de
Guidance Sociale Energétique.

Dès 2006, un travail de sensibi-
lisation et d’information a été réalisé
auprès de la population par une
campagne d’affichage.
Des animations visant la réduction
de la consommation d’énergie ont
été organisées auprès des grands des
5e et 6e primaires dans les écoles de
l’entité.
Avec les travailleurs sociaux et leurs
enseignants, les jeunes sont devenus
des relais privilégiés pour faire passer
des habitudes de réduction de
consommation auprès de leurs
parents et de leurs grands-parents.

En 2008, nous sommes entrés dans
un deuxième Plan de Guidance
Sociale Energétique plus ambitieux
puisqu’il pourrait aller jusqu’à l’audit
énergétique des bâtiments.

Pour se donner les moyens de ses
ambitions, notre Centre Public
d’Action Sociale vient de créer une
cellule «Energie» composée de
travailleurs sociaux, d’un employé
administratif et d’un tuteur énergie.

Cette cellule allie des compétences
sociales, techniques et adminis-
tratives.

Ses missions sont :

� La concrétisation du
Plan de Guidance
Sociale Energétique
2008-2010.
� L’accomplissement de la

mission prévue dans le
cadre des économies
d’énergies auprès des
ménages relevant déjà
du CPAS ainsi que
toutes les familles qui
seront découvertes dans
le futur par les
travailleurs sociaux ou les agents
du service d’aide à domicile.
� La gestion de toutes les tâches

afférentes à l’octroi des
«allocations chauffage fédérales».
(Voir article dans cet Echo
concernant les conditions d’octroi.)

L’utilisation rationnelle de l’énergie
repose sur trois piliers :

� La sensibilisation des occupants à
adopter de bonnes habitudes par
des gestes simples.
� Le relevé régulier des compteurs

pour se rendre compte des consom-
mations tout en vérifiant leur état,
pour comparer les index avec les
factures.
� La réalisation du cadastre

énergétique par un état de lieux du
bâtiment, de la chaudière, des
châssis, de l’isolation de la toiture
et de l’éclairage.

Nos deux plans de guidance sociale
énergétique prennent appui sur ces
trois piliers.
Nous avons ainsi la volonté de
toucher le cœur du problème pour
mieux y remédier.

En synergie avec la cellule «Energie»,
le Travailleur Social du groupe d’appui
au surendettement poursuivra ses
animations à la Maison de Quartier à
Vivegnis. Les participants réfléchiront
à mettre en place des stratégies pour
consommer moins en consommant
autrement.

Différentes aides sociales liées aux
dépenses d’énergie seront accordées
par le CSAS (comité spécial de l’action
sociale) sur base d’un dossier social
complet.

Elles concernent principalement :
- Les aides chauffages hivernales

CPAS de novembre à mars.
- La prise en charge par le fonds

énergie fédéral de certaines
factures impayées.

- Les aides chauffages fédérales qui
concernent les factures acquittées
de mazout ou de pétrole lampant.

A travers toutes ces actions, la
volonté des acteurs du CPAS est de
mener une politique sociale active,
éducative et préventive dans le
respect de la dignité humaine.

Le Président du CPAS 
Christian BIEMAR

Le Bourgmestre
Mauro LENZINI

E D I T O R I A L
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Réuni sous la présidence de Monsieur
Mauro LENZINI, Bourgmestre, le
Conseil communal examine un ordre du
jour de 30 points.
Le Conseil respecte tout d’abord une
minute de silence à la mémoire de
Monsieur Roger GOTALLE, ancien
Conseiller communal d’Oupeye du
3/01/1989 au 2/01/1995.

Après que l’Echevine de la Santé, Mme
LIBEN ait – dans le cadre de la Journée
Don d’organes – remis à chaque
membre le formulaire destiné à la
manifestation de la volonté concer-
nant le prélèvement et la transplanta-
tion d’organes et de tissus après le
décès, le Conseil approuve à l’unanimi-
té divers règlements de police ainsi
que le plan général d’urgence et d’in-
tervention (suite aux remarques
émises par la Province de Liège), le
Conseil communal unanime émet un
avis favorable sur le projet d’implanta-
tion par l’IILE d’un poste avancé à
Oupeye – Hermalle-sous-Argenteau,
rue des 4 Chemins.  

Maison de l’Emploi – le Conseil déci-
de de donner mandat à l’ASBL Basse-
Meuse Développement afin d’assurer
toutes les mesures administratives et
techniques de la mise en place ainsi
que de la gestion de la future Maison
de l’Emploi - unanimité.
Emplacement sur les marchés
publics – de manière à garder l’attrac-
tivité du marché de Hermalle, le
Conseil décide de ne plus percevoir la
redevance, soit sous forme d’abonne-
ment, soit journalière, lorsque la pré-
sence des commerçants est en moyen-
ne l’année précédente inférieure à 20
ambulants - unanimité.
Subsides et avantages en nature – Le
Conseil prend connaissance des délibé-
rations du Collège communal des
02/07, 17/08, 10/09 et 17/09/2008
octroyant divers avantages pour un
montant total de 7.247,57€ dont
notamment les primes à l’énergie –
2.060,55€ et celles à la réhabilitation
– 1.890,02€.
CPAS – Modification budgétaire ordi-
naire et extraordinaire – approbation
des groupes PS et CDH et abstention
des groupes MR et ECOLO aux montants
ci-après : Service ordinaire : recettes
et dépenses : 7.756.491,67€ ; Service
extraordinaire : recettes :
1.358.459,78€ ; dépenses :
1.175.000,00€ ; résultat :
183.459,78€.
Convention cadre du service de pro-
motion de la Santé à l’école – modi-
fication.  Décision  unanime de ratifier
l’ajout des implantations sises rue des

Ecoles, 4 à Haccourt et rue de la Tour,
2 à Hermée.
Enseignement - A l’unanimité, le
Conseil procède aux ratifications sui-
vantes : 
- Convention cadre du service de pro-

motion de la santé à l’école – ratifi-
cation de la modification apportée
par la communauté française ;  

- Pour l’année scolaire 2008-2009 :
prises en charge par le Pouvoir orga-
nisateur du traitement d’instituteur
primaire pour l’ensemble de l’ensei-
gnement communal (4
périodes/semaine) ; 

- de 10 périodes/semaine de langue
pour l’organisation du cours de
seconde langue dans l’enseignement
primaire ; 

- de 10 périodes/semaine de langue
pour l’apprentissage précoce d’une
seconde langue dans les écoles
d’Oupeye, Hermalle et Hermée.

Construction d’un plateau de
bureaux destiné à accueillir les ser-
vices administratifs de la commune.
Adoption du mode de passation du
marché et approbation du cahier spé-
cial des charges – approbation des
groupes PS et CDH, opposition du
groupe MR, abstention du groupe
ECOLO.
Construction d’un nouveau bâtiment
sportif à Vivegnis – après avoir déci-
dé l’annulation de sa résolution du
26/06/2008 suite à une réunion de
travail avec une représentante
d’Infrasport – Région Wallonne, le
Conseil décide de passer un marché par
adjudication publique pour la
construction d’un nouveau bâtiment
sportif au montant estimé à
828.602,00€ TVAC.  Une demande de
subsides sera introduite auprès de la
Région wallonne – Division des
Bâtiments et des infrastructures spor-
tives - unanimité.
Egouttage et réfection générale de
la rue Wérihet à Hermalle – le Conseil
unanime décide de reconsidérer sa
décision du 26/06/2008 en tenant
compte des impositions régionales.
Plan Air Climat – Le Conseil ratifie la
décision du Collège communal du
3/09/2008 d’introduire un dossier por-
tant sur l’aménagement de passages
piétons aux abords des écoles au mon-
tant estimé à 203.082€ TVAC et de
solliciter une subvention à concurren-
ce de 150.000€ - approbation des
groupes PS, CDH, MR ; opposition du
groupe ECOLO.
Plan UREBA – le Conseil décide de
passer un marché par adjudication
publique en vue du remplacement de
châssis dans les deux écoles de Heure-
le-Romain pour un montant estimé de

236.803,00€ TVAC et à l’école de
Haccourt pour un montant estimé de
157.605,00€ TVAC.  Les subsides
régionaux attendus sont respective-
ment de l’ordre de 118.904,00€ et de
105.472,00€ - unanimité.
Egalement dans le plan UREBA, le
Conseil décide de passer un marché en
vue d’opérer la mise en place d’une
télégestion dans 14 bâtiments estimé
au montant de 368.303,00€ TVAC. Le
subside régional attendu est de l’ordre
de 275.632,00€ - unanimité.
Plan Mercure – le Conseil décide de
passer un marché en vue de l’aména-
gement des rues du Moulin à Haccourt
et de Haccourt à Heure-le-Romain esti-
mé au montant de 314.438,00€ TVAC.
Le subside régional attendu est de
200.000,00€ - unanimité.
Acquisition de matériaux pour la
fabrication de mobilier pour la
bibliothèque – phase 1.  638,00€

TVAC pour la quincaillerie et
3.537,00€ TVAC pour le bois.
Approbation unanime sur le mode de
passation du marché et sur le cahier
des charges.
Réparation en urgence de la toiture
d’un module scolaire à l’école de
Houtain Saint-Siméon.  4.221,12€

TVAC (ratification de la décision collé-
giale et prise d’acte unanime).
Logements inoccupés – désignation
des agents recenseur et taxateur de
manière à établir l’inventaire des loge-
ments inoccupés et d’en assurer l’ins-
truction administrative.
Création et réalisation d’une nouvel-
le voirie rue Carpay à Vivegnis de
manière à permettre la réalisation d’un
lotissement relatif à la construction
d’un ensemble de 32 maisons – appro-
bation des groupes PS et CDH, absten-
tion du groupe MR et opposition du
groupe ECOLO.
PCA de Vivegnis – de manière à per-
mettre la construction de 49 habita-
tions situées rues Joseph Wauters et
Marie Monard, le Conseil approuve l’ali-
gnement de la nouvelle voirie à créer -
unanimité.

Questions orales
Deux Conseillers interviennent :
- Mme HELLINX, Conseillère MR, à pro-

pos du Tennis club La Marmotte ;
- M. JEHAES, Conseiller ECOLO, à pro-

pos de la création d’un groupe de
travail dans le cadre du plan straté-
gique et de la mutualisation de la
collecte des déchets par Intradel.

Conseil communal du 29 septembre 2008
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Manifestations du Souvenir 
du 11 novembre 2008

Sous le patronage de l’Administration
communale d’Oupeye et de son départe-
ment des Relations publiques, les
Associations patriotiques d’Oupeye ont
le plaisir d’inviter la population à parti-
ciper aux cérémonies du Souvenir du 11
novembre.

Le 11 novembre 2008, l’office reli-
gieux sera célébré en l’église Saint-
Lambert à Hermalle à 10h30.

Le cortège de circonstance prendra
ensuite la direction du monument aux
morts de la place Pousset pour les
dépôts de fleurs de circonstance.  Un vin
d’honneur offert par l’Administration
communale dans les locaux de l’école
communale de Hermalle clôturera la
manifestation.  

Il est important de souligner que tous
les monuments de l’entité seront éga-
lement fleuris le 11 novembre.
C’est ainsi qu’un membre du Collège
communal, accompagné des instances
patriotiques locales, effectuera le dépôt
de fleurs dans chaque village avant de
rejoindre la place Gérard Froidmont à
10h15 pour le rassemblement général.
Rendez-vous dans chaque village à 9h30
aux endroits suivants :
Haccourt : place de Hallembaye ;
Hermée : place du Carcan ;
Heure : monument aux morts, rue
François Janssen ;
Houtain : monument aux morts, rue de
Slins ;
Oupeye : monument aux morts, rue du
Roi Albert ;
Vivegnis : monument aux morts, place
des Vignerons.

La population est, comme  chaque
année, invitée à pavoiser en cette cir-
constance.  Nous vous en remercions
d’avance.

Le Président du CPAS, 
Christian BIEMAR

M. LENZINI
Bourgmestre

Si vous vous chauffez avec un des types de chauffage suivants :
• le gasoil de chauffage 
• le pétrole lampant (type c) 
• le gaz propane en vrac (en citerne)

et si vous appartenez à une des catégories suivantes :
1ère catégorie : les bénéficiaires de l’intervention majorée de l’assurance mala-
die invalidité
• VIPO ou : veuf ou veuve,  invalide, pensionné(e) ou orphelin
• enfant handicapé ayant une allocation familiale majorée 
• chômeur de longue durée (depuis plus d'un an) âgé de plus de 50 ans
• bénéficiaire de la garantie de revenus aux personnes âgées (GRAPA ou RGPA) 
• bénéficiaire d’une allocation de remplacement de revenus pour personne handicapée
• bénéficiaire du revenu d’intégration sociale (RIS) 
• bénéficiaire d’une aide sociale équivalente au revenu d’intégration
• bénéficiaire du statut OMNIO
et le montant des revenus annuels bruts imposables de votre ménage est inférieur
ou égal à 14.624,70€ augmentés de  2.707,42€ par personne à charge.

2ème catégorie : les ménages à faibles revenus
Le montant des revenus annuels bruts imposables de votre ménage est inférieur ou
égal à 14.624,70€ augmentés de 2.707,42€  par personne à charge.

3ème catégorie : les personnes surendettées
Si vous bénéficiez d'un règlement collectif de dettes ou d'une médiation de dettes
et que le CPAS a constaté que vous ne pouvez pas faire face au payement de votre
facture de chauffage.

4ème catégorie : les ménages à revenus modestes
Le montant des revenus annuels nets imposables de votre ménage est inférieur ou
égal à 23.705,66€.

alors, vous avez droit à une allocation de chauffage
Le montant de l’allocation dépend du type de chauffage, du prix par litre et la caté-
gorie à laquelle vous appartenez.
Pour prétendre à une allocation, le prix, TVA comprise, mentionné sur votre facture
est égal ou supérieur à  0,56€ le litre.
La livraison doit être faite entre le 1er septembre 2008 et le 30 avril 2009.

Pour les catégories 1, 2 et 3 : 
Pour les combustibles livrés en grande quantité, l’allocation varie entre 3 cents et
20 cents par litre.
Par hiver et par ménage, cette allocation est octroyée pour 1.500 litres au maximum.
Pour le gasoil de chauffage et le pétrole lampant (type c) acheté en petite quanti-
té à la pompe, il existe une allocation forfaitaire de 150€.

Pour la catégorie 4 : 
Une allocation forfaitaire de 105€ est octroyée par période de chauffe pour autant
que la quantité livrée  soit au minimum de 750 litres.

Quels documents devez-vous communiquer ?
� une copie de la carte d’identité du demandeur 
� la facture ou le bon de livraison 
� lorsque vous habitez dans un immeuble à appartements, une attestation du

propriétaire ou du gestionnaire avec le nombre de logements concernés par
la facture

� pour la catégorie 3, une copie de la décision d’admissibilité ou de l’attesta-
tion du médiateur. 

Où s’adresser ?
Au CPAS, rue Sur les Vignes 37 à 4680 Oupeye – 04 240 62 62
Les lundi, mercredi et vendredi de 8h30’ à 11h - les lundi et jeudi de 13h à 15h30.
La demande est à introduire dans les 60 jours de la facturation.

Avez-vous droit à une allocation de chauffage?

G. GOESSENS
Premier Echevin 
Echevin des
Relations publiques et
des Associations patriotiques
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NAISSANCES
PIRLOTTE Charlotte à Oupeye
TAMBURRINI Tatiana à Oupeye
LEVO Sophie à Oupeye
BROCK Margaux à Oupeye – Hermée
LARUELLE Olivia à Oupeye – Houtain
SCHOONBROODT Léna à Oupeye – Vivegnis
TROQUET Donovan à Oupeye – Vivegnis
LEBON Gabriel à Oupeye – Vivegnis
ENDRIZZI Julien à Oupeye – Hermalle
SMETS Olivia à Oupeye
DORTU Sheridane à Oupeye – Houtain
GRECO Clara à Oupeye
TASSET Lyana à Oupeye
MAHA Houda à Oupeye
MASSART Jordane à Oupeye
ADAM Julien à Oupeye – Hermalle
MARIAGES
BERNIMOULIN Thierry (Oupeye – Haccourt)
et BRONCKAERTS Carine (Oupeye – Haccourt)
PAULUS Cédric (Oupeye – Haccourt) et RAI-
MOND Alice (Oupeye)
CARBAJAL JANSSENS José (Oupeye) et DIS-
PENZA Tina (Oupeye)
SCHEPERS Sébastien (Oupeye – Hermalle) et
TAMBOUR Josiane (Oupeye – Hermalle)
NELISSEN Hervé (Oupeye – Haccourt) et
GUSTING Sandrine (Oupeye – Haccourt)
FRAIKIN Geoffrey (Oupeye – Houtain) et
GRECO Angélique (Herstal)
VERJUS Adelin-Arnaud (Oupeye) et FRISEE
Audrey (Oupeye)
DUBUISSON Jean-Yves (Oupeye – Heure) et
DEBLOND Laurence (Oupeye – Heure)

BEAUDOINT Sébastien (Marche-en-Famenne
– Waha) et CHARLIER Laurence (Oupeye)
SIXSET Frédéric (Oupeye – Hermalle) et BURY
Sabine (Oupeye – Hermalle)
COLOT Francis (Liège) et NICOLAY Chantal
(Oupeye)
OZTURK Georges (Oupeye – Haccourt) et
WANNEZ Nathalie (Oupeye – Haccourt)
CASERINI Philippe (Anthisnes – Tavier) et
FAYE Vanessa (Oupeye – Houtain)
HENRY Ludovic (Visé – Lixhe) et BUKOWSKA
Isabelle (Oupeye – Houtain)
DOSOGNE Christophe (Oupeye) et ALBANESE
Joséphine (Liège – Rocourt)
DEMEUSE Hugues (Oupeye – Hermée) et SUN
Yanan (Chine)
DECES
CHARLIER Jeannine, 59 ans, célibataire,
Oupeye – Hermalle
DOSSIN Georgette, 72 ans, épouse de
Joseph SPITS, Oupeye – Hermalle
NIVARD Simone, 89 ans, veuve de Jacques
VERJUS, Oupeye – Haccourt (décédée à
Huy)
GUILLAUME Jean, 78 ans, époux de Marie
CHEFNEUX, Oupeye (décédé à Liège)
CONSTANT Jeannine, 76 ans, veuve de
Willy JANSSENS, Oupeye – Hermalle
BOULANGER Laurent, 77 ans, époux de
Jeanne BERTEN, Oupeye – Hermalle
BRUCKMAN Nelly, 95 ans, veuve de Albert
VAN PETERGHEM, Oupeye – Haccourt
COCX Nicole, 59 ans, divorcée de Emile
JANSSEN, Oupeye – Haccourt
MOITROUX Jean, 84 ans, veuf de Josée

SAUVAGE, Oupeye – Hermalle
NOELANDERS Marie, 82 ans, veuve de Henri
FILLOT, Oupeye – Vivegnis
MAIRESSE Lucien, 71 ans, veuf de Michelle
BAES, Oupeye – Vivegnis (décédé à
Herstal)
RANERI Giuseppa, 88 ans, veuve de
Giuseppe DI MARCO, Oupeye – Haccourt
HEYLIGERS Paula, 78 ans, divorcée de
Giovanni FACCHINETTI, Oupeye – Haccourt
(décédée à Herstal)
HELMAN Henri, 74 ans, divorcé de Marie
DEJAER, Oupeye
KALUZNY Pelagia, 87 ans, veuve de Félix
MAJCHROWICZ, Oupeye – Hermalle
GOCHEL Alberte, 93 ans, veuve de Jean
RENANT, Oupeye
DEVILLERS Joseph, 100 ans, veuf de
Jeanne ROSIUS, Oupeye – Hermalle
PIROT Frédéric, 46 ans, célibataire, Oupeye
(décédé à Seraing)
BRENARD Paule, 74 ans, veuve de Guy
GROSJEAN, Oupeye – Haccourt (décédée à
Seraing)
BURIE Jules, 93 ans, veuf de Hélène
MORES, Oupeye – Hermée (décédé au
Grand Duché de Luxembourg)
SMETS Marie, 77 ans, veuve de Marcel VAN
WAES, Oupeye – Heure (décédée à Visé)

Etat civil du mois de septembre 2008

Campagne de dératisation
La campagne annuelle de dératisation aura lieu sur le territoire de la Commune d’Oupeye à partir du lundi 10
novembre jusqu’au mardi 18 novembre 2008.  Les ouvriers d’une firme spécialisée parcourront les quartiers de
l’entité et pourront intervenir dans les endroits où la présence des rats d’égouts est gênante.  Les particuliers qui
souhaitent profiter de l’occasion pour faire traiter leur habitation doivent s’inscrire le plus rapidement possible pour
le jeudi 6 novembre, dernier délai, à l’Echevinat de l’Environnement (Beaumont), rue Sur les Vignes, 35 à 4680
Oupeye - Tél : 04 256 92 00 / 04 256 92 38.
Nous rappelons qu’en dehors de cette campagne, des sachets de produits spécifiques contre les rats sont à la dis-
position des habitants de la commune à l’Echevinat de l’Environnement et à l’Administration communale, rue des
Ecoles, 4 - Haccourt - service accueil.  La commune assure gratuitement aux particuliers le service de dératisation
et la fourniture de rodenticides.  Il convient cependant de préciser que l’obligation d’éliminer les souris ou les
insectes (fourmis, moustiques, tipules) dans les bâtiments ainsi que les mulots dans les jardins n’est pas imposée
à l’Administration communale sauf circonstances particulières mettant l’hygiène publique en danger : le soin de
détruire ces autres parasites reste donc à charge des administrés.

Les Guides Energie d’Oupeye (GEO) vous invitent à leur café de l’énergie
Thème : les primes à l’énergie.
Jeudi 13 novembre 2008 à 20h au Château d’Oupeye.  Orateur : S. GREVISSE du Guide de l’Energie de Liège.
Principe : présentation débat dans une ambiance détendue.  
Contact : pour de plus amples informations, contactez M. WATHIEU, 
Conseiller en Environnement au 04 256 92 40.

Commission consultative des aînés - APPEL A CANDIDATURE
Le Conseil communal a décidé de mettre en place une commission consultative des aînés.  Pour permettre à cet
outil de participation de fonctionner, le collège lance un appel aux pré-pensionnés et pensionnés âgés de 55 ans
au moins.  L’objectif de cette commission est d’étudier les problèmes spécifiques des personnes du 3ème âge et de
formuler toute proposition en vue de promouvoir leur intégration dans notre société. Elle examine la situation du
3ème âge et vise à faire mieux connaître ses désirs, ses aspirations, ses droits et ses besoins aux autorités commu-
nales.  Les candidatures sont à adresser à Monsieur Antoine NIVARD, Echevin des Affaires Sociales, à l’attention de
Madame Dominique LABARBE, rue du Roi Albert, 127 à 4680 – OUPEYE.

A l’attention de nos aînés : Visite du marché de Noël de Montjoie, le 6 décembre 2008.
Le départ se fera Place Jean Hubin, à 10h et le retour, au même endroit, à 21h.
P.A.F. : 12€ et inscription obligatoire auprès de Madame Dominique LABARBE (04.278.52.02 pendant les heures de
bureau) avant le 28 novembre 2008. Une organisation de l’Echevinat des Affaires sociales.

A. NIVARD
Echevin de l’Environnement 
et des Affaires sociales.

M. LENZINI
Bourgmestre
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Matinée de la Petite Enfance
A l’initiative de Monsieur I. Guckel, Echevin de la
Jeunesse de la Petite Enfance et de l’Instruction
publique, la première Matinée de la Petite Enfance, s’est
tenue le 28 septembre au Château d’Oupeye. Cette ren-
contre, a rencontré un véritable succès, donnant suite
à l’aboutissement d’une réflexion entre les différents
services de l’Echevinat de la jeunesse et de la petite
enfance notamment, à savoir, quelle aide notre com-
mune peut-elle apporter à nos accueillantes ainsi qu’à
celles qui désirent embrasser cette profession riche
mais combien exigeante ?
La commune doit être un catalyseur, un rouage supplé-
mentaire qui permet à nos concitoyens intéressés de
mieux connaître le métier d’accueillante.
Cette journée d’information, a permis de rencontrer les
professionnels de la petite enfance et de vivre la réali-
té au quotidien.  Même si déjà, chaque année, nos tous
petits Oupéyens et leurs parents sont mis à l’honneur
grâce à un chèque naissance qui peut être échangé dans les commerces de notre entité, la commune, au travers de cette première mati-
née de la petite enfance intensifie son action.
Nos services sont à votre disposition au 04 278 52 02

M. Mauro Lenzini, Bourgmestre, M. Irwin Guckel et Mme Arlette Liben,  Echevins, entourés de nombreux partenaires : Bibliothèque
d’Oupeye, Crèche Les Petits Câlins, La Source, la Province de Liège, l’ONE, …

1ère édition du VEL’AUTOMNE
Sous un soleil particulièrement radieux et sous
le regard attentif de M. le Bourgmestre Mauro
LENZINI, plus de 150 cyclistes, amoureux de
nos belles campagnes se sont retrouvés pour
une balade familiale automnale d’une quinzai-
ne de kilomètres à Houtain, Fexhe-Slins et
Juprelle.  Un parcours facile car relativement
plat avait été tracé par l’Echevin organisateur
Antoine NIVARD et a contribué à assurer le
plaisir de toutes les générations participantes

à cette après-midi dominicale.
Un arrêt à la ferme Watrin a per-
mis la découverte et la dégustation de nos savoureuses variétés fruiticoles de
saison (pommes & poires) et le goûter de clôture servi dans la salle des Vrais
Amis a ravi les amateurs de fine pâtisserie.  Ici aussi, les fruits étaient à l’hon-
neur !  Un grand merci à tous ceux et celles qui ont contribué au succès indé-
niable de cette manifestation.  
Précisons qu’une seconde édition sera programmée en 2009.

Fête à Oupeye
A l’initiative de l’asbl Oupeye en Fête, le village d’Oupeye a
vibré au rythme de la Fête les 3-4-5 octobre dernier sur la
Place Jean Hubin. En plus de la soirée-concert du vendredi
et du bal des jeunes le samedi, le village a pu renouer avec
les traditions folkloriques que sont le réveil aux tambours et
les jeux inter-villages. A cette occasion, ce sont des
Highland Games (jeux traditionnels écossais) qui étaient
organisés et ce sont les Bleus de Hermalle qui en sont sor-
tis vainqueurs.
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Oupeye en images
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LA PISCINE DE HACCOURT VOUS ACCUEILLE : du mardi au vendredi de 9h à 19h ; 
le samedi de 8h30 à 19h ; le dimanche de 9h à 13h. 
Tél : 04 374 07 23 – 04 379 48 56.

Le Judo Club de Hermée…déjà 36 bougies !
Saviez-vous que la création du club remonte à 1972, à l’initiative d’Alphonse RUTH.  Depuis lors, le nombre d’affiliés
du club n’a cessé de croître et sous l’impulsion de l’actuel Président Léon HARDY, les 45 affiliations de l’an 2000 sont
passées en cette année 2008 à 150 !
Outre l’apprentissage de l’ABC du judo praticable entre 5 et 88 ans, le Judo Club de Hermée prépare ses membres à la
compétition.  C’est ainsi que 35 judokas du club participent aux championnats provinciaux, de Belgique et internatio-
naux où ils montent fréquemment sur le podium.  La dernière victoire venant d’être remportée ce dimanche 12 octobre
à la compétition interclubs de Visé.  Le club a la chance de compter 2 «préparateurs» particulièrement chevronnés :
Maurice BISAUX, ceinture noire, 5ème dan…et septuagénaire ! et Benjamin HARDY, diplômé ADEPS et ceinture noire
1er DAN.
La journée porte ouverte du dimanche 28 septembre dernier a permis à de nombreux amateurs de découvrir les disci-
plines sportives ou de détente également proposées en la salle «Sport Attitude» de Hermée : citons notamment la psy-
chomotricité destinée aux petits bouts de 2 à 5 ans, le jut-jitsu, l’abdo-fessiers fitness, le brazika, la capoeira.
Intéressé(e) ? Prenez contact avec le Président au 04 278 18 74 ou 0496 676 983.
Toutes les précisions concernant les horaires de ce club, d’un dynamisme remarquable, peuvent être consultées sur leur
site internet www.judo-hermee.be  ou via notre site communal.

Invitation aux amateurs de billard : A partir du 2 novembre : Houtain : salle les Montagnards, rue Franquet, 15 :
tournoi intérieur «Coupe les Montagnards» - partie libre.  Tous les dimanches matin et une soirée par semaine.  
Rens. : F. Charlier au 04 286 23 16. Org. : Billard Club «Les Montagnards».

Invitation aux marcheurs : Refuge d’Aaz : 6h : la Godasse vous invite à sa marche du samedi 15 novembre avec pour
destination Maastricht (50km); de 14h à 19h : marches de 4/8/12km. Org. et rens. : La Godasse – 04 264 97 97 - 0496
221 684 - www.lagodasseoupeye.be

Le vaccin contre la grippe
(11 euros) est recommandé aux personnes âgées de plus
de 65 ans,  celles atteintes d'une maladie chronique ainsi
qu'aux professionnels de la santé. (40% du coût rem-
boursés par l'INAMI).

La Santé : nous sommes tous concernés !
� Lutte contre le tabagisme : une priorité de
santé publique.
On sait que le tabac est une des causes des maladies car-
diovasculaires, qu’il développe le cancer du poumon. On
sait aujourd’hui que le tabac est particulièrement néfaste
pour le développement du fœtus et du bébé.
La lutte contre le tabagisme est donc d’une importance
capitale.
L’interdiction de fumer sur le lieu de travail, dans certains
établissements horéca, dans certaines écoles et dans les
lieux publics tend à réduire le nombre de fumeurs. (Arrêté
royal du 6 juillet 2006).
Il semble que la notion de lieux publics n’est pas tou-
jours bien comprise.
Tous lieux fermés dans lesquels sont organisés des spec-
tacles, des expositions, des repas sont des lieux publics. A
l’entrée de chacun de ces lieux, les organisateurs doivent
apposer obligatoirement  des signaux conformes
«Interdiction de fumer». A l’intérieur, un nombre suffisant
de signaux d’interdiction de fumer doivent être placés de
manière visible et il ne peut y avoir, bien sûr, aucun cen-
drier.
Les exploitants, les travailleurs, les clients sont tenus
responsables, chacun pour ce qui les concerne, du res-
pect de la loi. (Article 6 de l’arrêté royal).  L’AFSCA,
comme la police, font respecter cette loi.  Tout renseigne-
ment concernant cette législation peut être obtenu auprès
de l’AFSCA au numéro 02 524 97 97. Une information
d’Arlette LIBEN-DECKERS, Echevine de la Santé.  

�

� L’Opération 11.11.11 à Oupeye : du 06
au 16 novembre 2008
Thème : TRAVAIL DECENT.  Merci aux potentiels bénévoles
vendeurs de contacter Mme Elisabeth Nolmans (04 248 07
54).
La Commission Solidarité Oupeye (CSO) vous remercie
d’avance pour votre participation à cette campagne.

Invitation aux voyages…
Samedi 13 et Dimanche 14 décembre : Marchés de Noël
en Forêt Noire et en Alsace.
Organisation et infos : BESACE Oupeye, rue Michel, 112 –
Oupeye – Haccourt – tél 04 379 22 16 -
besace.oupeye@scarlet.be.

CALENDRIER DES COLLECTES D’ENCOMBRANTS
La collecte des encombrants aura lieu les 15, 16, 17 et 18
décembre avec inscription (gratuite) obligatoire jusqu’au
vendredi 5 décembre 2008 à 12h (04 256 92 41).  Lundi :
Hermée – Heure ; Mardi : Haccourt – Houtain ; Mercredi :
Oupeye ; Jeudi : Vivegnis – Hermalle.

AVIS A NOS ANNONCEURS
Nous prions nos annonceurs désireux de voir publier leurs pro-
grammes d’activités pour le mois de décembre 2008, de faire
parvenir leurs projets de textes au service habituel : M. Guy
GOESSENS, Echevin des Relations Publiques,  à l’attention de
Mme DIET, rue des Ecoles, 4 – 4684 OUPEYE – HACCOURT 
(tél : 04 374 94 44 – fax : 04 379 47 33 –
relations.publiques@oupeye.be) pour le vendredi 7 novembre
2008 au plus tard.  Nous les remercions d’avance de bien vou-
loir veiller à synthétiser – AU MAXIMUM – les textes de leurs
annonces.

Communications
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Invitation aux amateurs de danses traditionnelles de Wallonie.
Pour Gamète et Saro, 2008 constitue année exceptionnelle, riche d’activités variées et d’un superbe voyage de rencontre au
Portugal.  
Les répétitions ont lieu aux Ateliers du Château d’Oupeye, tous les vendredis de 19h à 20h30.  Bienvenue à tous !
Pour pouvoir danser, il suffit de savoir compter ! Danses, défilés, spectacles, expos et excursions sont régulièrement au pro-
gramme.  Contacts et renseignements : 04 278 65 48 – 04 264 66 16.  Qu’on se le dise, Gamète et Saro animera le Marché de
Noël à Oupeye !

Agenda culturel
• Du 7 au 11 novembre : 40ème salon d’Art photographique du Photo-Dia-Club-Zoom de Hermalle.
• Dimanche 9 novembre : Oupeye : Château : de 8h30 à 12h : réunion du cercle philatélique “LA DILIGENCE”.   Rens. : 04

278 48 33.
• Mardi 11 novembre : Oupeye : Château : conférence « la Mongolie » par M. Marique.  Org. et rens. : cercle culturel Marcel

de Lincé – 04 248 36 47.
• Mardi 11 novembre : Oupeye : Ecole Saint-André : de 14h à 17h : bourse aux jouets et aux livres…(vente uniquement par

les enfants de l’école).  Rens. : apsaintandre@gmail.com.  Org. : Association des parents d’élèves.
• Jeudi 13 novembre : Hermalle : cercle Saint-Lambert : 20h : conférence « La Vanoise » par Francis Thomas.  Org. et rens. :

centre culturel du Cercle Saint-Lambert – 04 374 29 59.
• Samedi 15 novembre : Oupeye : Maison de la Laïcité, rue Sur les Vignes, 80 : 18h : conférence en collaboration avec le

CPAS de la commune d'Oupeye : "Le CPAS, comment, pour qui, pourquoi, pour quoi ?" Souper à 20h au prix de 8€.  Réserv.
: 04 264 97 39 (de 9h à 16h) ou laicite.oupeye@teledisnet.be .

• Samedi 15 à 20h et dimanche 16 novembre à 15h30 : Heure : salle Les Rouges, rue de la Crayère, 66 : représentation
théâtrale par les Spitants Romanoriens : « Basse vôye » de Jean Rathmes, comédie wallonne en 3 actes.  Entrée : 6€.
Réserv. au Nid  – tél 04 286 14 63.

• Dimanche 16 novembre : Oupeye : Château : 2 spectacles de contes.  11h : « De toutes les couleurs ! » - 14h : « Le tour
du monde en contes et musiques ».  Entrée : étudiants : 3€ – adultes : 6€ – Art. 27 : 1,25€ – membres : gratuit.  Réserv.
souhaitées au 04 240 37 62 ou 0474 281 112 – info@domido.be.  Org. : ASBL Do Mi Do.

• Samedi 22 novembre : Oupeye : Maison de la Laïcité : de 8h à 11h : Petit déjeuner OXFAM.
• Samedi 22 novembre : Hermalle : Cercle Saint-Lambert : 20h : en ouverture de l’année de son 20ème anniversaire : concert

du Chœur de Hermalle.  Repas (facultatifs) à partir de 18h.  Rens. et réserv. : 04 379 41 38.
• Samedi 22 novembre : Hermée : 19h : soirée dansante et souper spaghetti.  Org. et rens. : Les Hermotis (Comité carnaval

de Hermée) – 0496 104 194.
• Dimanche 30 novembre : Vivegnis  -  Eglise St Pierre : 15h : 8ème CONCERT d'AUTOMNE par le groupe vocal  MELI  -  MELO

dirigé par Jean BRITTE.  Oeuvres classiques et chansons françaises.  Org. : ensemble paroissial Oupeye.
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Appel aux candidats pour le prix du Mérite sportif 2008.
Afin de promouvoir la pratique du sport et d’encourager son développement, la Commission sportive attribue annuellement un prix
du Mérite Sportif tant au niveau individuel que collectif.
Ce trophée vient couronner soit une performance remarquable durant la saison 2007-2008, soit l’ensemble d’une carrière sportive.
Un prix de l’Espoir peut également être décerné à un jeune élément à l’aube d’un avenir prometteur.
Si vous connaissez, dans votre entourage, un sportif ou un club qui mérite d’être encouragé, ou une performance susceptible d’être
signalée; si vous pensez personnellement que vous avez accompli une ou un ensemble de performances de bon niveau; nous vous
invitons à envoyer une candidature au Prix du Mérite Sportif à l’attention de M. Hubert SMEYERS, Echevin des Sports, rue du Roi
Albert, 127 à 4680 Oupeye avant le 10 novembre 2008.
Tout renseignement complémentaire peut être obtenu à l’Echevinat des Sports au 04 374.15.05.

Emploi
Succès de foule pour le Salon de l’Emploi !
A l’occasion de sa 4e édition, le Salon de l’Emploi de la Basse-Meuse a battu un record de fréquentation : 1200 visiteurs ont été
dénombrés ! 

Pour la plus grande satisfaction des nombreux visiteurs, 65 exposants venus de tous horizons (nombreuses entreprises, agences
intérim, services publiques, centres de formation) ont répondu présents afin d’informer les chercheurs d’emploi de la région sur les
opportunités en matières de recrutement et de formation.

Enfin,  nous souhaitons particulièrement adresser tous nos vœux de succès aux chercheurs d’emploi dans la suite de leurs démarches
professionnelles.

L’ALE est en ligne !
Pour être plus proche de ses utilisateurs, l’ALE d’Oupeye a créé un site internet : www.aleoupeye.be.  Une nouvelle façon de com-
muniquer avec vous, de prendre votre avis sur les services que nous proposons et de vous tenir informés sur toutes les actions
menées par l'ALE d'Oupeye. Des informations sur les services aux particuliers, aux asbl mais aussi sur les actions menées en faveur
des demandeurs d'emploi.  Sans oublier les appels pour la réserve de recrutement de l'ALE.
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P. BLONDEAU
Secrétaire communal

H. SMEYERS
Echevin des Sports

M. LENZINI
Bourgmestre

L’Echevin de l’Emploi et
du Développement Local
Serge FILLOT 

La Présidente de l’ALE
Christine CAMBRESY 

Le Président du CPAS
Christian BIEMAR

Le Bourgmestre
Mauro LENZINI

Christine CAMBRESY, Présidente ALE d’Oupeye

Numéros et adresses utiles
Commissariat local d’Oupeye, rue des Sorbiers, 10 
Dépôt de plaintes et agents de quartier 04 374 89 40

Commissariat central, rue du Roi Albert, 170
Direction et services administratifs      04 374 88 00
Service Prévention                 04 374 88 16/15/08

Police Secours – 24H/24 – 7J/7 101
Exclusivement pour affaires graves 
et urgentes 04 374 89 00

Administration communale d’Oupeye
rue des Ecoles, 4 – Haccourt 04 374 94 44

Centre administratif de Beaumont
rue Sur les Vignes, 35 – Oupeye 04 256 92 00

Centre public d’Action Sociale
rue Sur les Vignes, 37 – Oupeye 04 240 62 62

Château d’Oupeye
rue du Roi Albert, 127 04 264 58 00

Centre sportif Joseph Stainier
rue de Tongres, 59 – Haccourt 04 374 07 23

AVIS A LA POPULATION
En raison des commémorations de l’Armistice et
de la Fête de la Dynastie, notre Administration
communale sera fermée les mardi 11 novembre
et samedi 15 novembre prochains (aucune per-
manence ne sera assurée).
Nous vous remercions de votre bonne compré-
hension.

Le Secrétaire communal    
P. BLONDEAU                   

Le Bourgmestre
M. LENZINI
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